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verbalisation abusive pour stationnement
dangereux

Par pollic, le 02/03/2023 à 23:25

Bonjour,rnrnJ'ai été verbalisé "à la volée" à la Clusaz pour stationnement dangereux de
véhicule. J'ai reçu à mon domicile le PV quelques jours aprèsrnrnJ'étais garé en
stationnement interdit (panneau) sur une place devant un point d'apport volontaire de déchets,
mais mon véhicule n'empiétait absolument pas sur la chaussée et ne génait pas du tout la
circulation ni la visibilité. Or, le PV est établit pour stationnnement dangereux d'ou 135 euros et
3 points en moins, ce que je voudrais contester pour trois raisons, qui ne portent pas sur la
nature dangereuse du stationnement (même si je l'estime totalement abusive) mais sur la
forme du PVrnrn1) en vertu des dispositions de l’article L121-3 du Code de la Route, alinéa 2,
le titulaire du certificat d’immatriculation, à partir du moment où il n’a pas été formellement
identifié comme étant le conducteur du véhicule, ce qui est mon cas ici, n’est pas responsable
pénalement de l’infraction. Ce principe de la responsabilité pénale seulement par le
conducteur dument identifié lors de la commission de l’infraction est rappelé par la Cour de
Cassation dans son arrêté du 15 juin 2021 (Cour Cass n° 20-86.385, alinéas 3 et 4).rnrn2) en
vertu d’une autre jurisprudence de la Cour de Cassation (Cour Cass n° 18-82003 du 31
octobre 2018), la responsabilité pécuniaire du titulaire du certificat d’immatriculation ne peut
être engagée au titre des dispositions de l’article L.121-2 du Code de la route que pour les
infractions pour lesquelles seule une peine d’amende est encourue. Par conséquent, une
infraction pour stationnement dangereux étant réprimée par d’autres peines que l’amende,
l’article L-121-2 ne peut pas être appliqué dans mon cas.rnrn3) le PV ne donne aucune
indication pour caractériser le stationnement dangereux reproché et se contente d’indiquer
comme localisation le Chemin des Riffroids alors que cette voie de circulation fait plusieurs
centaines de mètres de long. Or, dans son arrêt du 10 juin 2015 (Cour Cass n ° 14-86.587), la
Cour de Cassation estime qu’un PV électronique doit préciser, hormis l’heure et le lieu des
faits, les circonstances concrètes de l’infraction de nature à permettre à la juridiction de se



faire une exacte représentation de la manière dont une telle infraction a pu être commise et
relevée.rnrnPensez vous que ces arguments sont recevables par l'OMP et qu'il peut
prononcer le relaxe pure et simple sans me renvoyer devant le Tribunal de Police ?rnrnEn
vous remerciant

Par le semaphore, le 03/03/2023 à 01:20

Bonjour POLLICrnrn[quote]rnen vertu des dispositions de l’article L121-3 du Code de la Route,
alinéa 2, le titulaire du certificat d’immatriculation, à partir du moment où il n’a pas été
formellement identifié comme étant le conducteur du véhicule, ce qui est mon cas ici, n’est pas
responsable pénalement de l’infraction.[/quote]rn rnrnrnL'article L121-3 du CR est inopérant
pour cette infraction qui est un stationnement .rnrnles stationnements relevent de l'artticle
L121-2 du CR sauf exception comme le dangereuxrnrnle titulaire , ou le locataire , ou
l'acquereur ou le represent legal d'une personne morale sont de droit resonsable pécuniaire
des infractions aux stationnements sans avoir a connaitre l'identité du conducteur sauf
exception tiré de l'article L121-2 du CR que vous mentionnez.rnrnEn general une contestation
d'un dangereux argumenté correctement aboutit a un silence de l'OMP sur la suite de la
procedure pour utiliser la prescription de l'action publique et que la contravention mal dirigée
ne rentre pas dans ses statistiques .rnrnmais rien n'est certainrnrnil peut faire l'imbecile et
demander le paiement de 135€ en menaçant le tribunal si pas paiement ;rnrnil peut requerir
une ordonance penale pour voir si ça passe dans l'intellect du contrevenant ou si il fera
opposition .rnrnle rejet ( contestation mal foutue hors chef de poursuite comme vous semblez
l'exprimer en supra ) ou le classement sans suite (contestation bien argumentée sur le droit )
sont plus rare .rnrnchaque tribunal a ses habitudes , on ne peut généraliser et unifier les
réponses d'autant que les contestations ne sont pas lues par l'OMP mais par un(une )
administratif qui filtre et parfois prends la décision à la place de l'OMP dont le nom prenom et
grade ne sera pas inscrit avec la marianne en retour de contestation .

Par Lag0, le 03/03/2023 à 06:44

Bonjour,rnrnOn se retrouve sur plusieurs forums...rnrnNous avons eu, sur celui-ci ou l'autre, le
cas d'un conducteur verbalisé pour stationnement dangereux à la volée. Après nos conseils de
faire valoir le fait que cette verbalisation ne peut avoir lieu qu'à l'encontre du conducteur
identifié, celui-ci avait donc contesté. Son affaire a duré un bon moment mais il n'a rien lâché.
Au final, il a fini par avoir gain de cause.rnrnAlors tout dépend jusqu'où vous êtes prêt à aller
pour faire valoir vos droits...

Par Visiteur, le 03/03/2023 à 07:44

BonjourrnrnJe pense qu'avec cette image, le débat sera simplifié pour notre visiteurrnrnNous
sommes Route des RIONDES, clic ici... MAP
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https://www.google.com/maps/@45.9047741,6.4210533,3a,75y,72.82h,86.14t/data=!3m6!1e1!3m4!1sCLWk1ok7du77O9BQx5445Q!2e0!7i13312!8i6656


Par Visiteur, le 03/03/2023 à 09:03

J'ajoute ce lien sur es différences entre stationnement interdit, gênant, dangereux...rnrn
https://www.service-public.fr/resources-vdd/I5343.jpg
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